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Propos introductif

Paris est l’une des premières destinations touristiques au monde mais depuis quelques années, 
ce succès est corrélé par l’explosion du nombre de locations de courte durée (connues aussi sous
le nom du short renting). Celles-ci séduisent de plus en plus de touristes mais elles participent aussi
à la difficulté des Parisiens à se loger dans la capitale et constituent une concurrence déloyale à l’égard
du secteur de l’hôtellerie.

C’est ainsi que se pose à Paris, la double difficulté de répondre au besoin des touristes tout en 
maintenant le parc de logements d’habitation. Ce dernier s’appauvrit puisqu’il compte environ 
1 300 000 logements (chiffres INSEE 2016) contre 1 350 000 en 2009 (chiffres INSEE 2009). 
Selon la Mairie de Paris près de 20 000 logements ont été retirés de la location longue durée 
(résidence principale), on peut légitimement en déduire que la plupart ont rejoint l’offre de logements
touristiques. 

La location touristique est avant tout pour le loueur, une affaire d’argent, parfois dictée par l’envie ou
le besoin de trouver un complément de revenus mais trop souvent dans une logique de rentabilité
beaucoup plus affirmée. C’est d’ailleurs le pari actuel de multi-propriétaires qui misent sur leurs 
investissements pour réaliser de très beaux profits. Cet attrait pour le short renting détourne trop
de logements de leur vocation à loger les ménages parisiens. Autre conséquence : la concurrence 
sérieuse qui pèse sur le parc hôtelier, confronté au nombre croissant de touristes optant pour 
ce mode d’hébergement.

Quant aux demandeurs, les touristes ne sont pas les seuls adeptes de cette forme d’hébergement.
Des motifs professionnels notamment (stages, mobilité, détachements provisoires…) conduisent aussi
à rechercher un meublé pour une courte durée. 

Les plateformes Internet profitent de cet engouement. Il est difficile de déterminer le nombre de 
locations offertes par leur intermédiaire, certaines figurant sur plusieurs sites. Le dernier relevé 
de septembre de l’Observatoire Airbnb établit que le nombre d’offres a augmenté de 53% en un an,
passant de 56 544 en octobre 2016 à 86 725 en septembre 2017. 
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L’Observatoire Airbnb a été créé à l’initiative de Matthieu Rouveyre (Vice-président du Conseil
départemental de Gironde) pour suivre l’évolution du phénomène Airbnb. Il s’agit d’un outil de
mise à disposition des données pour étudier et comprendre le phénomène « d’airbnbisation »
des villes françaises. 

(www.observatoire-airbnb.fr)

De son côté, pour mieux contrôler la location touristique, la Mairie de Paris souhaite « mettre en
place un Observatoire de la location meublée touristique à Paris, intégrant l'ensemble des Maires
d'arrondissement et l'ensemble des Présidents de groupe du Conseil de Paris chargé de proposer
des axes d'amélioration de la régulation du phénomène » (vœu du Conseil de Paris 09/17).

http://www.adil75.org/observatoire-du-logement
https://twitter.com/adil_de_paris


Selon Airbnb, l’offre parisienne dépasse celle de toute autre grande métropole étrangère (lefigaro.fr ;
4 janvier 2017). D’autres plateformes ont aussi leur part de ce marché très lucratif, comme par exemple
Tripadvisor ou Abritel.  Au total, une centaine de plateformes proposeraient près de 100 000 offres de 
logements touristiques parisiens (leparisien.fr ; 2 juillet 2017).

Ces structures participent directement à la promotion des offres et bien entendu en tirent profit. 
Si elles apportent aux loueurs une très large visibilité ainsi qu’une aide logistique, en même temps, 
elles contribuent dangereusement à la disparition de logements normalement destinés à l’habitation 
principale.

Dans le principe, tout n’est pas permis. Les loueurs doivent engager des démarches administratives pour
être autorisés à pratiquer le short renting mais beaucoup d’entre eux ont jusqu’ici fait l’impasse sur leurs
obligations (environ 20 000 locations seraient illégales – Les Echos 30 juin 2016).

Les enquêtes menées sur place par la Mairie de Paris aboutissent à constater l’irrégularité de nombreuses
locations. La « mise sous contrôle » a donc été renforcée. C’est ainsi que les plateformes Internet seront
dès la fin de l’année mises à contribution. Elles devront notamment veiller à la durée de location et vérifier
que les annonceurs ont bien enregistré leurs locations auprès des services de la Ville.

Ces obligations pesant sur les loueurs et sur les professionnels devraient inciter à davantage de modération
dans le domaine de la location de courte durée. L’objectif n’étant pas de les interdire mais d’en limiter 
le développement. 

L’étude de l’ADIL

La location de courte durée donne de plus en plus lieu à des consultations auprès des juriste 
de l’ADIL. Il s’agit de résidants d’immeubles, confrontés à l’essor de cette pratique. Quel que soit
l’arrondissement (les plus touristiques ne sont pas seuls concernés), cette occupation occasionnelle
est une source de nuisances (bruits, comportements…). Il arrive aussi que des touristes prennent
contact pour se plaindre de leurs conditions d’hébergement. Quant aux loueurs, il faut bien constater
qu’ils sont peu nombreux à s’informer sur leurs obligations.

C’est dans ce contexte et dans l’objectif de renforcer l’information sur ce sujet d’actualité que
l’ADIL a réalisé cette étude. Celle-ci est avant tout une synthèse d'ordre technique des démarches
administratives à entreprendre et aussi un rappel des implications juridiques du droit de la copro-
priété et de la fiscalité.

Au fil des développements, l’ADIL avec la neutralité propre à sa mission a souhaité soumettre au
débat plusieurs propositions, comme possibles solutions pour que se maintienne une offre de 
location de courte durée dans des conditions raisonnables.
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Les questions et propositions de l’ADIL de Paris

Les locations touristiques à Paris

I - Quelles locations sont concernées ?
Proposition 1 : adapter le décret « décence » aux locations de courte durée et prévoir un diag-
nostic technique

II - Quelles sont les démarches administratives ?
Proposition 2 : réduire la durée de location exonérée d’autorisation préalable
Proposition 3 : instaurer un délai d’opposition de la copropriété au changement de destination 
Proposition 4 : fixer des durées minimum de location, si le logement n’est pas la résidence 
principale du loueur

III - Quels sont les recours des copropriétaires ?
Proposition 5 : faciliter l’insertion de clauses restrictives dans les règlements de copropriété
Proposition 6 : conditionner la location de courte durée à l’accord des copropriétaires

IV - Quels sont les recours des propriétaires-bailleurs ?
Proposition 7 : prévoir dans la télédéclaration la mention « propriétaire » ou « locataire »
Proposition 8 : insérer dans les baux une clause résolutoire

V - Que proposent les plateformes Internet ?
Proposition 9 : développer le partenariat municipalité/plateformes

VI - Quelle est la fiscalité des locations de courte durée ?
Proposition 10 : réduire les avantages du LMP
Proposition 11 : modifier les conditions de calcul de la taxe de séjour
Proposition 12 : supprimer l’exonération de CET
Proposition 13 : supprimer l’abattement micro-BIC du régime général 
Proposition 14 : instaurer un droit de bail

VII - Quel équilibre entre hébergement des touristes et logement des Parisiens ?
Proposition 15 : créer un statut particulier du loueur
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I - Quelles locations sont concernées ?

Il s’agit de locations dites touristiques, c'est-à-dire les logements loués pour de courte durée (A). 
Les contrats de location auxquels elles sont soumises sont l’objet d’une réglementation insuffisante
et sans doute peu connue (B).

A - La durée de location

Par opposition aux locations « résidence principale » caractérisées par un bail de trois ans (logement
loué vide) ou d’un an (logement loué meublé – voire neuf mois pour les étudiants), ces locations sont
marquées par la brièveté du séjour.

Plusieurs lois y font référence, sans s’accorder sur les durées requises pour entrer dans cette catégorie.

- La loi Hoguet du 2 janvier 1970 : les locations d’une durée maximale et non renouvelable de 90
jours consécutifs. 

- La loi ALUR du 24 mars 2014 (article L631-7 CCH) : « le fait de louer un local meublé destiné 
à l'habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas
domicile ».

- L’article D 324-1 du Code du tourisme : mentionne « des villas, appartements ou studios meublés,
à l’usage exclusif du locataire, offerts en location à une clientèle de passage qui y effectue un séjour
caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois et qui n’y élit pas domicile ».

La durée de ces locations peut aussi s’apprécier par opposition à la location (meublée ou non) 
au titre de la résidence principale. Pour celle-ci, elle est entendue comme le logement occupé au
moins huit mois par an (sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure), 
soit par le preneur ou son conjoint, soit par une personne à charge (article 2 loi 6 juillet 1989).
Dès lors qu’elles sont à usage de résidence principale, les locations meublées sont à usage d'habitation
au même titre que les logements loués vides. Les autres ne peuvent être considérées comme de 
l’habitation, justifiant les démarches administratives de changement d’usage et de destination.

Article L. 631-7 CCH : Constituent des locaux destinés à l'habitation toutes catégories de logements
et leurs annexes, y compris les logements-foyers, logements de gardien, chambres de service, logements
de fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés donnés en location dans les
conditions de l'article L 632-1.

Article L. 631-7-1 A CCH : « Lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence principale du
loueur, au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, l'autorisation de changement d'usage
prévue à l'article L. 631-7 du présent code ou celle prévue au présent article n'est pas nécessaire pour
le louer pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile ».

Article L. 632-1 CCH : Une location d'un logement meublé constituant la résidence principale du preneur
est soumise au titre Ier bis de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.
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Précisions

Les « meublés de tourisme classés » :  les meublés de tourisme peuvent, à la demande de leur 
propriétaire, être l’objet d’un classement officiel, en fonction de leur niveau de confort. Il s’agit d’un
choix laissé à la discrétion de chacun.

Ces critères de confort sont élaborés par Atout France (Agence de développement  touristique
de la France) et homologués par arrêté du Ministre en charge du tourisme.

La demande de classement est effectuée auprès d’organismes ayant reçu l’accréditation du 
COFRAC (Comité français d’accréditation) en vue d’obtenir un classement (1 à 5 étoiles) pour
une durée de cinq ans.

Les « chambres d’hôtes » : il s’agit de chambres meublées situées chez l'habitant. Contrairement
aux gites qui eux sont indépendants, le propriétaire doit se trouver sur place pour organiser 
les séjours qui comprennent le petit-déjeuner et le linge de maison. Des normes de confort sont
requises et la surface minimale de chaque chambre doit être de 9 m² (hors sanitaires). 

Toute personne qui offre à la location une ou plusieurs chambres d'hôtes doit en avoir préalable-
ment fait la déclaration auprès de la mairie (articles L 324-3 et suivants du Code du tourisme). 
La déclaration ne peut porter que sur 5 chambres pour une capacité d’accueil de 15 personnes
maximum.

Les meublés de tourisme classés sont plus fréquents en province, d’ailleurs le site meubledetourisme.com
ne dispose d’aucune offre pour Paris mais 63 chambres d’hôtes à Paris sont actuellement référencées
sur www.chambres-hotes.org/Paris. Toutefois, d’autres adresses sont également répertoriées par
divers organismes.
La charte « Hôtes Qualité Paris » recense les meilleures chambres. Ce label a été initié en 2005
par la Ville, l’Office du Tourisme et des Congrés de Paris et les professionnels du secteur.

Si les deux formules offrent certains avantages fiscaux (cf. fiscalité), elles sont surtout choisies pour
rendre l’offre plus attractive en rassurant les candidats locataires sur le sérieux des propriétaires
et sur la qualité de leurs logements.

B - Le contrat de location

Le contrat dit de location touristique est soumis aux dispositions du Code civil, il est donc peu 
réglementé et c’est certainement l’une des raisons qui explique que tant de propriétaires la préfèrent
à la location au titre de la résidence principale.

Plusieurs dispositions sont prévues mais qui ne sont certainement pas toujours connues ou respectées
des loueurs gérant personnellement leur « activité », sans recourir à des professionnels de l’immobilier.
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Les points importants de la réglementation

- Arrêté du 16 mai 1967 :  à titre de mesure de publicité des prix, préalablement à la location saisonnière
en meublé, une fiche établie selon un modèle type doit préciser les lieux loués, leur situation dans la
localité et les conditions de location. 

- Décret du 14 février 1967 : une amende de 3 750 € est encourue par toute personne qui, en vue
d’une location saisonnière, aura fourni des renseignements manifestement inexacts sur la situation
de l'immeuble, la consistance et l'état des lieux, les éléments de confort ou l'ameublement. 
En cas de récidive, l'amende pourra être portée à 7 500 €.

- Article R. 611-42 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers : 
Depuis le 1er octobre 2015, cette fiche est obligatoire aux fins de prévention des troubles à l'ordre
public, d'enquêtes judiciaires et de recherche dans l'intérêt des personnes. Comme les hôteliers, 
les loueurs de meublés de tourisme et de chambres d'hôtes sont tenus de la faire remplir, dès leur
arrivée, par tout touriste ou occupant de nationalité étrangère, y compris s’il s’agit d’un ressortissant
de l'Union européenne.
Ces fiches doivent être conservées pendant une durée de 6 mois et remises, à leur demande, 
aux services de police et unités de gendarmerie.

- Article L. 324-2 du Code du tourisme : le contrat de location saisonnière doit être écrit, mentionner
notamment le montant du loyer, contenir un état descriptif des lieux, l’adresse et la description 
du bien, son confort, son agencement  et ses équipements. L’état des lieux et le dépôt de garantie
sont facultatifs.
Certaines clauses sont illicites, par exemple la clause fréquente interdisant la détention d’animaux 
familiers a été sanctionnée en matière de location saisonnière (Cour de cassation Civ I : 3.2.11, n° 08-14402).

Absence de normes de décence : le décret du 30 janvier 2002 ne s’applique pas. Si pour trouver
la meilleure rentabilité, certains n’hésitent pas à proposer des biens d’exception par leur situation 
ou leur confort, d’autres moins scrupuleux, n’hésitent pas louer des logements plus que douteux.
L’ADIL reçoit ainsi les plaintes de touristes qui ont parfois été confrontés à de telles situations. 
Il est donc regrettable que ne soit pas applicable à ces locations, le décret sur les normes de décence
qui ne s’applique qu’aux résidences principales vides ou meublées. 
On ajoutera à ces regrets, le dossier de diagnostic technique, obligatoire pour la location de la 
résidence principale mais non prévu pour la location touristique.

Proposition 1 : adapter le décret « décence » aux locations de courte durée et le 
diagnostic technique

Cela permettrait d’alerter loueurs et touristes sur les normes requises, de faciliter 
l’enregistrement de plaintes et de contrôler les conditions de location de ces logements.
Dans la même logique, pourrait être rendu obligatoire un diagnostic technique allégé
sur l’état des installations de gaz et d’électricité alors que pour le moment le loueur
peut faire l’impasse sur ces diagnostics indispensables à la location « longue durée ».
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La liberté contractuelle au service des locations touristiques :

Par comparaison à la location d’une résidence principale, la location touristique très peu réglementée
permet de s’exonérer de toutes les obligations pesant sur le bailleur (fixation du loyer, durée du bail,
clauses interdites, congés limités…). Cet avantage se trouve conforté par la forte rentabilité des 
locations touristiques.

Rentabilité (Observatoire Airbnb tarifs 2016 - Paris) :

Répartition par type de logements (Observatoire Airbnb - Paris) :

II - Quelles sont les démarches administratives ?

Pour ces meublés qui ne constituent pas la résidence principale d’un locataire, plusieurs formalités et
démarches auprès de l’administration sont nécessaires : le changement d’usage (A) et le changement
de destination (B).

A - Le changement d’usage

À Paris, le changement d’usage nécessite une autorisation préalable (1) et un enregistrement de la
mise en location (2).
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Type 
de logement

1 mois 
de location 
traditionnelle

(1)

1 nuit sur
Airbnb

10 nuits sur
Airbnb

15 nuits sur
Airbnb

20 nuits sur
Airbnb

30 nuits sur
Airbnb

Studio / T1 777 € 64,50 € 645 € 967,50 € 1 290 € 1 935 €

T2 997 € 81,50 € 815 € 1 222,50 € 1 630 € 2 445 €

T3 1 445 € 145,70 € 1 457 € 2 185, 50 € 2 914 € 4 371 €

T4 2 243 € 256,50 € 2 565 € 3 847,50 € 5 130 € 7 695 €

Studio / T1 T2 T3 T4 T5 et plus

9,10 % 68,50 % 16,70 % 4,50 % 1,20 %

(1) OLAP

Les locations touristiques à Paris
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1 - L’autorisation préalable à la mise en location

Un régime d'autorisation des changements d'usage des locaux d'habitation s'applique aux communes
de plus de 200 000 habitants et aux départements, proches de Paris : Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis
et Val-de-Marne.
Les autres communes peuvent choisir d’appliquer ce régime.
Ces possibilités de changement d'usage sont définies par le Code de la construction et de l’habitation
(article. L. 631-7-1 CCH).

Se retrouvent concernées par l’autorisation préalable, toute transformation de logements d’habitation
en hôtel de tourisme, en location meublée saisonnière ou en location meublée à usage de résidence
secondaire.

Deux situations possibles, l’une correspondant à ce qu’on peut appeler la transformation du logement
en « bien économique », l’autre à la location temporaire de la résidence principale du loueur.

La transformation du logement en « bien économique »

Il s’agit d’un changement d’usage du logement qui requiert une autorisation préalable à caractère 
définitif. Requise auprès de la Mairie de Paris, elle est subordonnée à un régime de compensations. 

Les compensations ont pour objet de transformer en logement, un local commercial (ou d’activité)
dont la surface est équivalente à celle du meublé (ou surface du double en secteur de compensation
renforcée). Il est possible de s’adresser à certains organismes, comme les bailleurs sociaux qui 
dans le cadre d’une opération de transformation de locaux en logements pourraient céder un 
« titre de commercialité ».

Les locaux proposés en compensation doivent cumulativement : 
- correspondre à des unités de logement et être de qualité similaire et de surface équivalente à

celles faisant l’objet du changement d’usage. En outre, les locaux apportés en compensation doivent
répondre aux normes définies par le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement
décent ; 

- être situés dans le même arrondissement que les locaux d’habitation faisant l’objet du changement
d’usage. 

Secteur soumis à compensation renforcée

Arrondissements concernés : 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème, 7ème, 8ème, 9ème, 10ème sud, 14ème (pour partie),
15ème, 16ème, 17ème sud, 18ème (Montmartre).

Il s’agit de quartiers parisiens où il est justifié de préserver l’offre de logements.

Les locaux proposés en compensation doivent représenter une surface du double de celle faisant
l’objet du changement d’usage et exclusivement être situés dans le même arrondissement, 
sans possibilité de dérogation pour ce qui est des locations meublées de courte durée.

Les meublés touristiques sont à Paris le troisième type d’opération donnant lieu à compensation
derrière la création de bureaux et d’hôtels.

À fin 2016, seules 80 opérations (à but touristique) ont donné lieu à compensation pour 4 000 
appartements autorisés à cet usage. Il existe donc un véritable déficit des compensations normalement
dues ce qui justifie de renforcer les contrôles.
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À noter le changement d’usage à caractère personnel : il s’agit d’une autorisation temporaire, prévue
par la loi ALUR et qui doit être l’objet d’une délibération du conseil municipal. Elle permet à une 
personne physique de louer, pour de courtes durées, des locaux destinés à l'habitation à une clientèle
de passage qui n'y élit pas domicile. Pour les meublés, il n’existe pas de tel régime dérogatoire à Paris.

La location de la résidence principale

Une dispense d’autorisation préalable est prévue lorsque c’est la résidence principale du loueur 
qui est offerte à la location de courte durée. Cette tolérance est tout à fait justifiée, les logements
conservant leur usage d’habitation, sous réserve qu’il s’agisse effectivement de la résidence principale
du loueur.

Ceux qui veulent compléter leurs revenus en louant temporairement leur propre logement pour des
week-ends ou pour quelques semaines sont donc libres de le faire, sans pouvoir dépasser un total de
120 jours par an* (Cf. la télédéclaration des meublés de tourisme).

* La résidence principale au sens de la loi du 6 juillet 1989 est celle qui est occupée au moins huit mois par an, 
sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure.
Cette condition étant respectée, la location de courte durée (maximum 4 mois ou 120 jours) ne constituera pas 
un changement d’usage et aucune autorisation administrative ne sera requise.

Notion de résidence principale

Si pour le locataire, il est facile de se référer à la définition de l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989
(occupation au moins 8 mois par an), pour le propriétaire de son bien il n’existe pas de définition
précise et c’est plus un faisceau d’indices qui permettent d’établir le principal établissement. 
La résidence est considérée comme principale à partir du moment où le ménage et sa famille 
y vivent et où le centre des intérêts matériels et professionnels s'y trouve. Si ces conditions 
ne sont pas remplies, il s’agit d’une résidence secondaire. Concernant la location touristique 
la question semble réglée : au-delà de 120 jours de location, le changement d’usage s’impose, 
les durées réelles d‘occupation et de location font échec à toute autre « conception » de la 
résidence principale.
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Les amendes : toute personne qui enfreint les dispositions d'autorisation du changement d'usage
ou qui ne se conforme pas aux conditions ou obligations édictées est passible d'une amende civile.
Son montant maximum prévu à l’article L 651-2 du Code de la construction et de l’habitation, 
est passé de 25 000 € à 50 000 € en application de la loi du 18 décembre 2016 (Loi de Modernisation
de la Justice du XXIème siècle du 7 octobre 2016). Une astreinte peut aussi être fixée, jusqu’à 1 000 €
par jour et par m² jusqu’à régularisation. Les poursuites sont engagées auprès du Tribunal de Grande Instance. 
Initialement destiné à l’Anah (Agence nationale  de l’habitat), le produit des infractions est, depuis 
la loi ALUR, versé à la commune où se situe le logement.

En 2017, le montant des amendes perçues par la Ville de Paris pourrait être de l’ordre de 900 000 €,
chiffre largement supérieur aux années précédentes (2016 : 200 000 € correspondant à 19 condamnations).

Pour les faits les plus graves, l’article L 651-3 du Code de la construction et de l’habitation prévoit
des sanctions pénales en cas de fausse déclaration, dissimulation ou tentative de dissimulation des 
locaux soumis à déclaration. Les peines encourues sont d’un an d’emprisonnement et de 80 000 €
d’amende. Elles sont rarement mises en œuvre, compte tenu de la difficulté à apporter la preuve 
des faits.

Les visites sur place : à Paris, 25 agents municipaux sont assermentés pour visiter les locaux 
à usage d'habitation. 

Très fréquemment ce sont les occupants des logements voisins qui, excédés par les nuisances subies,
signalent des conditions de location qui leur semblent abusives. Au cours des dernières années, 
plus de 8 000 logements ont ainsi été contrôlés. Sur les 600 dossiers examinés par les services de 
la Ville, prés de 130 ont été l’objet de poursuites judicaires.
Du fait d’un renforcement du contrôle administratif, depuis le début de l’année, plus de 30 propriétaires
ont été assignés en justice.
Outre le renforcement de ses équipes, la mairie de Paris communique largement sur les démarches
à respecter (www.paris.fr) 

Les locations touristiques à l’origine des troubles de voisinage

Les allers et venues, les halls encombrés de bagages, le peu de respect des parties communes 
et des voisins, la sécurité de l’immeuble mise à mal…sont d’autant plus redoutés que les locations
sont fréquentes. Les copropriétaires, s’ils ne peuvent s’appuyer sur le règlement de copropriété,
ont alors pour seul recours de dénoncer ces situations à la Mairie de Paris (à noter aussi un formulaire
de « plainte » à l’usage des voisins sur le site Airbnb).

Les locations touristiques à Paris
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2 - L’enregistrement des meublés de tourisme

Sur l’ensemble du territoire national, il existe une obligation de déclarer en mairie les locations 
touristiques. Cette formalité (article L324-1-1 du Code du tourisme) ne concerne cependant pas la
location de la résidence principale du loueur. Prévue pour faciliter le contrôle des locations de courte
durée, elle a peu d’impact et beaucoup de locations passent au travers, alors qu’elle serait utile pour
vérifier l’usage des logements.

C’est dans ce contexte qu’une nouvelle procédure a été prévue par la loi pour une République 
Numérique du 7 octobre 2016 : l’enregistrement des locations. Celui-ci s’applique dans les communes
concernées par la formalité de l’autorisation préalable. Il vise toutes les locations de courte durée, 
y compris lorsqu’il s’agit de la résidence principale du logeur. Une délibération municipale est nécessaire
à sa mise en place.

Une délibération du Conseil de Paris du 4 juillet 2017 a instauré cette déclaration par téléservice. 
Le dispositif, opérationnel à compter du 1er octobre 2017, ne devient obligatoire qu’au 1er décembre,
le temps de laisser les loueurs et les plateformes s’organiser.

Le décret du 28 avril 2017 (article D 324-1-1 du Code du tourisme) précise le contenu de l’enregistrement :
l'identité et l'adresse du déclarant, l'adresse du meublé de tourisme, le nombre de pièces composant
le meublé, le nombre de lits, les périodes prévisionnelles de location (le cas échéant, la date de la 
décision de classement et le niveau de classement comme meublé de tourisme). 

Le numéro d’enregistrement étant précisé dans les annonces, il est possible de vérifier le total 
de nuitées et la durée de location. Si celle-ci dépasse 120 jours par an, le logeur qui n’a pas obtenu
une autorisation pour changement d’usage est en infraction. 

Article L.324-1-1 Code du tourisme : « I.-Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme,
que celui-ci soit classé ou non au sens du présent code, doit en avoir préalablement fait la déclaration
auprès du maire de la commune où est situé le meublé.
Cette déclaration préalable n'est pas obligatoire lorsque le local à usage d'habitation constitue la rési-
dence principale du loueur, au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.
II.-Dans les communes où le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation est soumis à au-
torisation préalable au sens des articles L. 631-7 et L. 631-9 du code de la construction et de l'habitation
une délibération du conseil municipal peut décider de soumettre à une déclaration préalable soumise à
enregistrement auprès de la commune toute location pour de courtes durées d'un local meublé en faveur
d'une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile.
Lorsqu'elle est mise en œuvre, cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la déclaration
mentionnée au I du présent article.
Un téléservice permet d'effectuer la déclaration. La déclaration peut également être faite par tout autre
moyen de dépôt prévu par la délibération susmentionnée.
Dès réception, la déclaration donne lieu à la délivrance sans délai par la commune d'un accusé-réception
comprenant un numéro de déclaration.
Un décret détermine les informations qui peuvent être exigées pour l'enregistrement. »

Les locations touristiques à Paris
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Proposition 2 : réduire la durée de location exonérée d’autorisation préalable

La tolérance actuelle évitant la formalité d’autorisation permet de louer sa résidence
principale pendant 120 jours, soit 4 mois. Celui qui profite de cette durée maximale
réalise de véritables profits et devient un véritable concurrent du secteur hôtelier. 
Pour limiter le développement des meublés touristiques, il serait envisageable de 
réduire cette durée à 90, voire 60 jours, le contrôle se faisant grâce à la télédéclaration.

Cette proposition est proche du vœu du Conseil de Paris (09/17) pour que la Ville 
« poursuive son travail de sensibilisation du gouvernement afin qu'il accorde aux 
communes la possibilité de fixer elles-mêmes, en fonction de leurs réalités locales 
propres, le nombre de nuitées autorisées sur leur territoire ».

Les obligations des intermédiaires : 

En complément, à compter du 1er décembre 2017, les professionnels ont pour obligation de décompter
les jours de locations offerts par un loueur. Pour ce qui est de la résidence principale du loueur, 
au-delà de 120 jours de location annuelle, l’annonce doit être suspendue mais certains loueurs 
chercheront à brouiller les pistes en s’adressant à plusieurs plateformes.

Organiser la traçabilité des offres de location

Le logiciel TRACKEET permet de retrouver par croisement des données, la trace de locations 
proposées sur plusieurs sites et de comptabiliser le nombre de nuitées offertes. Ce contrôle de la
conformité des locations de courte durée a été récemment mis en place. 

Les objectifs de ce logiciel :
- Lutter efficacement contre la concurrence déloyale,
- Optimiser les recettes en taxe de séjour,
- Mettre en conformité l’offre d’hébergement,
- Qualifier le parc de meublés.

(www.trackeet.io) 

D’autres contraintes sont imposées aux professionnels :
- Informer le loueur sur l’obligation d’enregistrement et si nécessaire sur la nécessité de procéder

à un changement d’usage.
- Obtenir du loueur une attestation qu’il s’agit ou non de sa résidence principale.
- Insérer dans toute publicité relative à une location, le numéro de déclaration qui s’y rapporte.

La règle ainsi posée obligeant à vérifier le nombre de nuitées offertes doit permettre de faire le tri
entre les locations « occasionnelles » et les locations trop fréquentes qui justifient les démarches 
administratives. Les contrôles pour être pleinement efficaces, seront confortés par un régime de 
sanctions (décret à paraître).

Les locations touristiques à Paris
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Article L.324-2-1 Code du tourisme :  I. - Toute personne qui se livre ou prête son concours contre 
rémunération, par une activité d'entremise ou de négociation ou par la mise à disposition d'une plateforme
numérique, à la mise en location d'un logement soumis à l'article L. 324-1-1 du présent code et aux 
articles L. 631-7 et suivants du code de la construction et de l'habitation informe le loueur des obligations
de déclaration ou d'autorisation préalables prévues par ces articles et obtient de lui, préalablement à la
location du bien, une déclaration sur l'honneur attestant du respect de ces obligations, indiquant si le
logement constitue ou non sa résidence principale au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet
1989, ainsi que, le cas échéant, le numéro de déclaration du logement, obtenu en application du II de
l'article L. 324-1-1 du présent code.

II. - Toute personne qui se livre ou prête son concours contre rémunération, par une activité d'entremise
ou de négociation ou par la mise à disposition d'une plateforme numérique, à la mise en location d'un
local meublé soumis au II de l'article L. 324-1-1 et aux articles L. 631-7 et suivants du code de la
construction et de l'habitation publie dans l'annonce relative au local, son numéro de déclaration, obtenu
en application du II de l'article L. 324-1-1 du présent code.
Elle veille à ce que le logement proposé à la location ou à la sous-location ne soit pas loué plus de cent
vingt jours par an par son intermédiaire lorsque le logement constitue la résidence principale du loueur
au sens de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée. A cette fin, lorsqu'elle en a connais-
sance, elle décompte le nombre de nuits faisant l'objet d'une occupation, et en informe, à sa demande,
annuellement, la commune du logement loué. Au-delà de cent vingt jours de location, le logement ne
peut plus faire l'objet d'une offre de location par son intermédiaire jusqu'à la fin de l'année en cours.

III. - Les modalités de contrôle et de sanction aux manquements aux obligations prévues par le II du
présent article sont fixées par décret.

La situation en province : 

Cannes, Bordeaux, Nice ont aussi mis en place une procédure d’enregistrement pour mieux contrôler
les mises en location. D’autres agglomérations comme Lyon ou Toulouse restent vigilantes sur ce secteur
locatif en plein développement et pourraient adopter le même régime de déclaration.

B - Le changement de destination

La location de courte durée peut correspondre à un changement de destination du logement d’origine
nécessitant une autre autorisation prévue par le Code de l’urbanisme. 

Les destinations possibles d’un local sont fixées par le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Paris. 
Celui-ci prévoit huit destinations : habitation*, hébergement hôtelier**, bureaux, commerces, artisanat,
industrie, entrepôts, Cinaspic (Constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif).

* L’habitation comprend tous les logements et inclut les chambres d’hôtes ainsi que les logements mis à disposition 
occasionnellement en cas d’absence pour des durées limitées de leurs occupants en titre. 
** L’hébergement hôtelier comprend les établissements commerciaux de type hôtels et résidences de tourisme, définis
par l'arrêté du 14 février 1986. Il comprend également les logements meublés donnés en location à un autre titre que la
résidence principale.
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Ainsi la location meublée touristique est soumise au changement de destination dès lors qu’elle
constitue une véritable activité lucrative, quasi hôtelière. En revanche, la location occasionnelle d’un
logement qui sert aussi au loueur de résidence reste de l’habitation. Elle ne nécessite donc pas de
démarche au titre du changement de destination.

On en déduira que l’autorisation préalable pour changement d’usage constitue la formalité essentielle
pour pratiquer la location de courte durée. Le changement de destination, quand il est nécessaire,
vient seulement s’y ajouter.

Dans la plupart des cas, le changement de destination est instruit dans le cadre d’une déclaration
préalable mais un permis de construire peut être nécessaire. Ce sera le cas s’il y a modification de 
façade ou de structures porteuses, s’il y a création de plus de 5 m² de surface de plancher ou si le
bâtiment est inscrit à l’Inventaire supplémentaire des monuments historiques.

Depuis le 1er octobre 2007, date d’entrée en vigueur de la réforme des autorisations d’urbanisme, 
le demandeur est censé avoir reçu l’autorisation de la copropriété pour déposer un permis de
construire ou une déclaration préalable. L’administration n’opère aucun contrôle et les recours ont
peu de chance d’aboutir.  Ainsi le Conseil d’Etat a précisé : « la simple circonstance que le pétitionnaire
ait attesté être autorisé à réaliser les travaux, alors que ce dernier n’avait semble-t-il pas obtenu 
d’autorisation de sa copropriété, n’était pas constitutif d’une manœuvre de nature à induire l’administration
en erreur » (CE 15 février 2012 - Mme Yvette B.).

Il n’y a donc pas de fraude de la part du demandeur qui a « omis » de solliciter l’AG. Ne disposant
pas d’un droit de contestation utile auprès des services de l’urbanisme, la copropriété aura pour seul
recours, de saisir le tribunal de grande instance. Celui-ci appréciera la situation au regard de la loi du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété (cf. Quels sont les recours des copropriétaires ?).

Article R.423-1 Code de l’urbanisme : Les demandes de permis de construire, d'aménager ou de 
démolir et les déclarations préalables sont adressées par pli recommandé avec demande d'avis 
de réception ou déposées à la mairie de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés :
a) Soit par le ou les propriétaires du ou des terrains, leur mandataire ou par une ou plusieurs personnes
attestant être autorisées par eux à exécuter les travaux ;
b) Soit, en cas d'indivision, par un ou plusieurs co-indivisaires ou leur mandataire ;
c) Soit par une personne ayant qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Proposition 3 : instaurer un délai d’opposition de la copropriété au changement de
destination.

Dans le cadre de l’instruction de l’autorisation d’urbanisme, le syndicat bénéficierait
d’un délai d’opposition lui permettant de bloquer un projet de location contraire 
à la destination de l’immeuble.

Une modification du Code de l’urbanisme pour prendre en compte l’avis de la copropriété,
pourrait bloquer certains projets trop proches d’une activité hôtelière.
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Ce qui se passe à l’étranger

Ces choix de politique urbaine sont dictés par la situation économique et touristique propre à
chaque pays. Comme à Paris, ils ne visent pas à sanctionner les touristes mais à limiter l’essor du
short renting.

Amsterdam
La durée totale de location ne peut excéder deux mois. Cette limitation est en cours d’expéri-
mentation jusqu’en 2018 mais pourrait donner lieu à d’autres aménagements selon ses résultats.
Un système d’enregistrement permet de vérifier les montants de taxe de séjour et les déclarations
de revenus.

Barcelone
En Espagne, dans les secteurs les plus touristiques (Andalousie, Baléares, Canaries, Catalogne, 
Communauté de Madrid, Pays Basque…), il est nécessaire d’inscrire le logement sur le Registre de
Tourisme. Le numéro d’inscription doit ensuite figurer dans toute annonce. Cela n’empêche pas le 
développement de ces locations dont les nuisances rapportées par les habitants, participent à une
véritable « tourismophobie ». C’est notamment le cas dans certains quartiers de Barcelone ou de
Palma de Majorque.
Pour ces raisons, à Barcelone la location de logements entiers pour de courtes périodes a été 
interdite sauf obtention d’une licence de tourisme. En dehors de ce cas une seule possibilité : 
la location de deux chambres de l’appartement où habite le propriétaire (présence effective requise)
pour maximum quatre mois par an. La Mairie identifie les locations en règle par des plaques gravées
apposées sur les façades. Les contrevenants à la réglementation s’exposent à des amendes allant
jusqu’à 600 000 €. Confrontée à la désertification de certains quartiers, vidés de ses véritables 
habitants, la Mairie de Barcelone n'octroie plus de licences touristiques depuis juillet 2015 ce qui
revient à interdire tout nouvel hébergement touristique (comprenant aussi bien les hôtels que les
logements). Le prochain plan d’urbanisme de la Ville applicable dès 2019 entérinera pour le quartier
historique de la vielle ville et de ses abords ces mesures jusqu’ici provisoires. Deux principales
conséquences : des professionnels de l’hôtellerie très mécontents et des appartements « sous licence »
qui se négocient à prix d’or. 

Berlin
Dans la capitale allemande où plus de 10 000 logements auraient été retirés de l’offre de logements
« résidence principale », les pouvoirs publics sont passés à l’offensive. Depuis le 1er mai 2016, 
la réglementation interdit le changement d’usage des habitations et seules demeurent les appartements
de location déjà autorisés. La location partielle de la résidence principale reste permise (1 pièce
ou plus avec appréciation au cas par cas des situations et quartiers). Tout contrevenant risque 
une amende de 100 000 €. L’appel à la dénonciation, assumé par la municipalité, est entendu et une
rubrique internet du site de la Ville permet de dénoncer anonymement les situations suspectes. 
La règle paraît stricte mais selon le tribunal administratif de Berlin, si la réglementation exclut de
ce marché les résidences principales, elle ne concerne pas les résidences secondaires. Les propriétaires
de celles-ci ont bien compris cette brèche dans la réglementation.  Actuellement, l’offre des plate-
formes internet avoisinerait les 20 000 locations touristiques,  Airbnb étant là encore très présent.
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Lisbonne 
La spéculation sur le marché immobilier des quartiers anciens et historiques inquiète beaucoup 
les riverains qui voient d’un mauvais œil l’afflux de touristes dans les appartements voisins. 
Jugé en grande partie responsable de la pression immobilière, ce type de location dispose depuis
2014 d’une réglementation particulière : obligation de communiquer le début d’exploitation après
un avis préalable (enregistrement en mairie sur le guichet électronique de l’office du tourisme). 
A noter une obligation de respecter des normes de sécurité (extincteurs, trousse de secours, 
numéros des services d’urgence) qui pourrait inspirer la réglementation française.
Comme dans presque tous les pays, une inscription est aussi requise auprès du Service des Etrangers
et des Frontières (SEF). Le non respect de cette dernière obligation est passible d’une amende
jusqu’à 2 000 € par personne non déclarée.

Londres 
Depuis le printemps 2017, la durée totale de location est de trois mois mais peut être plus importante
sur autorisation administrative, en fonction des quartiers.

New York 
La location pour moins de trente jours y est interdite sauf présence du propriétaire le temps de la
location ou s’il a obtenu le statut d’hôtelier. Le dispositif ne semble pas empêcher les locations 
irrégulières. Certains contrats mentionnent par exemple la durée de 30 jours et un engagement
annexe « occulte » oblige l’occupant à fixer ses dates d’arrivée et de départ. 
D’autres villes des Etats-Unis se sont aussi emparées de ce problème et obligent l’inscription 
sur un registre. C’est par exemple le cas de San-Francisco et de Chicago.

Proposition 4 : fixer des durées minimum de location, si le logement n’est pas la 
résidence principale du loueur

La plupart des séjours sont brefs et par conséquent fixer un plancher, comme à 
New-York de trente jours exclurait une grande partie de la demande. Celle-ci 
reviendrait ainsi vers le secteur hôtelier. 
En revanche, il ne s’agit pas de priver de revenus complémentaires, ceux qui louent 
occasionnellement leur propre logement. 

Le vœu du Conseil de Paris (09/17) confirme l’intérêt pour ce qui se passe hors des
frontières, de la Ville prévoyant de « se rapprocher dans les six prochains mois 
des autres métropoles touristiques à l'international afin d'étudier les politiques mises
en œuvre et de travailler à une régulation concertée des grandes capitales ».
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III - Quels sont les recours des copropriétaires ?

Certains règlements de copropriété interdisent la location meublée ou la location saisonnière mais
la plupart laissent l’entière liberté quant à ce type de location. Les copropriétaires sont alors libres
de disposer comme ils l’entendent de leur bien (article 9 de la loi 10 juillet 1965). 

Deux remparts néanmoins peuvent freiner les projets de locations « touristiques » :

- Les clauses d’habitation bourgeoise : le règlement de copropriété peut stipuler que l’immeuble
est destiné à l’habitation bourgeoise, voire à l’habitation bourgeoise exclusive.

Lorsqu’il s’agit d’une clause d’habitation bourgeoise à titre exclusif, aucune activité n’est possible. 
En revanche, la clause d’habitation bourgeoise simple autorise les activités libérales tout en prohibant
les activités à caractère commercial ou artisanal. 

Ainsi, la Cour d‘appel de Paris (Pôle 4, chambre 2, 15 juin 2016 – n° 15/1891) a pris en compte une
clause d’habitation bourgeoise dans une affaire où le logeur possédait plusieurs logements mis en 
locations touristiques :
«...si l'activité de loueur en meublé est juridiquement de nature civile, elle est fiscalement de nature
commerciale, étant imposée au titre des bénéfices industriels et commerciaux, en sorte que c'est
sans abus ni dénaturation que le syndicat fait valoir que l'activité exercée par la SCI XXX est contraire,
dans l'esprit et dans les faits, aux prohibitions du règlement de copropriété…».

- Les clauses restrictives : elles interdisent certaines activités en raison des gênes occasionnées
(bruit, odeur, atteintes aux bonnes mœurs…). Elles précisent parfois quelles activités sont acceptées
ou au contraire proscrites dans tout ou partie de l’immeuble. La location de courte durée pourrait
être l’objet de telles clauses.

Lorsqu’elles ne figurent pas dans le règlement de copropriété, ces clauses peuvent être ajoutées mais,
constituant une atteinte aux conditions de jouissance des parties privatives, l’unanimité de tous les
copropriétaires est requise (article 26 loi du 10 juillet 1965). Les projets de modification ont donc
peu de chance d’aboutir.

Proposition 5 :  faciliter l’insertion de clauses restrictives dans les règlements de copropriété 

Dans les immeubles où il serait constaté que la fréquence des locations de courte
durée porte atteinte aux conditions de jouissance des autres résidants, l’insertion
d’une clause interdisant la location touristique (ou la limitant à une durée maximum)
devrait être votée, non à l’unanimité mais à la majorité absolue. Une modification de la
loi du 10 juillet 1965 serait alors nécessaire.
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Proposition 6 : conditionner la location de courte durée à l’accord des copropriétaires 

L’article 19 de la loi du 24 mars 2014 (LOI ALUR) prévoyait une décision des copro-
priétaires d’instaurer un régime d’autorisation, préalable à toute demande de changement
d’usage (autorisation accordée à la majorité de l’article 24 loi 10 juillet 1965). 
Cette disposition a été écartée par le Conseil constitutionnel au motif qu’elle 
« portait une atteinte disproportionnée aux droits de chacun des copropriétaires » 
(décision du 20 mars 2014). 

En effet, cette disposition constituait un véritable empêchement pour tout demandeur
au changement d’usage. Par un vote à la majorité simple des seuls présents ou représentés,
l’assemblée générale devenait souveraine, pour autoriser ou non la demande administrative
de changement d'usage.

Indépendamment des démarches administratives, pour lesquels un délai d‘opposition
du syndicat des copropriétaires serait envisageable (proposition n°3), une prochaine
loi pourrait prévoir un régime d’autorisation moins contraignant.

Délivrée à la majorité absolue de tout le syndicat (article 25 de la loi du 10 juillet 1965),
cette autorisation ne serait pas un empêchement aux démarches administratives. 
En revanche, en cas de défaut d’autorisation des copropriétaires, le tribunal de grande
instance serait compétent pour décider d’interdire la location touristique. 

Cette autorisation serait limitée à de grandes agglomérations comme Paris. La référence
pourrait être les communes soumises à la déclaration préalable de l’article L. 631-7-1 CCH,
ce qui laisserait plus de liberté dans les stations balnéaires ou de sports d’hiver.

Les propositions de l’UMIH

Pour résister à la concurrence des locations touristiques, l’Union des Métiers et des Industries 
de l’Hôtellerie (UMIH) émet plusieurs propositions. Parmi celles-ci et intéressant la copropriété,
l’autorisation de la copropriété pour pratiquer la location touristique et en corollaire, l’obligation
pour les plateformes d’exiger du loueur la preuve de cette autorisation.

(www.umih.fr) 
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IV - Quels sont les recours des propriétaires-bailleurs ?

Dans le parc privé : la mise en location saisonnière par un locataire en titre constitue une sous-
location ce qui suppose l’accord du bailleur. En effet, l’article 8 de la loi du 6 juillet 1989 permet 
au locataire de sous-louer le logement sous condition de recueillir l'accord écrit de son bailleur, 
y compris sur le prix du loyer qui ne peut excéder celui payé par le locataire principal. Le locataire
doit aussi transmettre au sous-locataire l'autorisation écrite du bailleur et la copie du bail en cours.
La plupart des locataires qui pratiquent la sous-location n’entament aucune démarche auprès du 
propriétaire et encore moins lorsqu’il s’agit de locations touristiques. Pour y remédier, la formalité
de l’enregistrement pourrait permettre de savoir si le déclarant est propriétaire ou locataire.

Proposition 7 : prévoir dans la télédéclaration la mention « propriétaire » ou « locataire »

La formalité de l’enregistrement ne prévoit pas actuellement la mention « locataire »
ou « propriétaire ». Cette information devrait être complétée des coordonnées du
propriétaire-bailleur pour l’aviser de l’usage du logement. Certes, c’est à lui seul
qu’appartiendrait la décision de sanctionner ou non le locataire pour non respect
de ses obligations, mais cela pourrait dissuader quelques locataires de passer outre
l’autorisation de sous-louer. 

Proposition 8 : insérer dans les baux une clause résolutoire 

La sous-location à des fins touristiques sans l’accord du bailleur, expose le locataire 
à un risque de résolution du bail et par suite d’expulsion. 
Pour remédier à certains abus, les baux pourraient stipuler une clause résolutoire 
permettant en cas de sous-location non autorisée de constater la résiliation du bail
et d’obtenir plus facilement l’expulsion du locataire.

Dans le parc social : la sous-location est en principe interdite mais peut être autorisée : 
la sous-location d’une partie du logement au bénéfice de sous-locataire de plus de soixante ans, 
à des personnes adultes handicapées ou, pour une durée d'un an renouvelable, à des personnes de
moins de trente ans.

Tout contrevenant s’expose à une amende pouvant aller jusqu’à 9 000 € et à la déchéance de ses
droits sur le logement social.
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V - Que proposent les plateformes Internet ?

Les plateformes d’annonces Internet, particulièrement bien organisées, telles Abritel, Airbnb, 
HomeAway, Tripadvisor séduisent tout autant les loueurs que les touristes.

Les avantages sont nombreux : une offre visible dans le monde entier, des modalités sécurisées
de réservation et de paiement, des possibilités de garantie de remboursement en cas d’annulation
rassurant propriétaires et résidants. Des accords avec les hôteliers permettent aussi de trouver sur
la plupart de ces sites une offre conséquente de chambres d’hôtels.

Outre la publicité de la location, les plateformes proposent aussi des pages utiles d’information sur
les conditions de location, les droits et obligations des parties, les démarches administratives et fiscales
à effectuer …

Pour rappel, ces professionnels doivent à partir du 1er décembre 2017, décompter les jours de location
et renforcer leurs obligations d’information (cf. la déclaration de mise en location). Ils ont aussi des
obligations sur le plan fiscal (cf. encadré sur les plateformes et la fiscalité).

Arnaques à la location

Des biens et des propriétaires qui n’existent pas, des mandats cash exigés pour réserver et payer
ces fausses locations, des logements sales et inconfortables… Ce sont les mésaventures qui arrivent
parfois aux clients des plateformes. Pour y remédier la plupart des sites proposent un paiement
sécurisé. Ils alertent aussi les annonceurs sur les risques potentiels et tentent de repérer les 
escroqueries en tout genre.

Les frais : ils sont acquittés par les propriétaires et les touristes pour couvrir les coûts de fonctionnement
des sites Web. Il s’agit soit d’une commission fixe, soit d’un pourcentage sur le montant de la location.

Exemple d’Airbnb :
- Les frais de services hôte (loueur) : pour chaque réservation confirmée, le montant des frais de

service hôte est compris entre 3 % et 5 % en fonction des options d'annulation choisies par l'hôte. 
Ils sont automatiquement déduits du montant versé à l'hôte dont celui-ci trouve le récapitulatif dans
son historique de transactions.

- Les frais de services voyageur (locataire) : ce montant est compris entre 6 % et 12 % des frais
d'hébergement selon le montant du loyer (barème dégressif).

Proposition 9 : développer le partenariat municipalité/plateformes

Les municipalités qui choisissent la déclaration par enregistrement confèrent un rôle
important aux professionnels. Ceux-ci ont en effet un devoir d’information vis-à-vis
des loueurs, renforcé par l’obligation de bloquer les annonces au-delà de 120 jours
de location. Les sanctions prévues, lorsqu’elles seront mises en place, obligeront 
à encore plus de vigilance. Les objectifs de l’administration pourraient donc être
l’objet de conventions ou de chartes initiées par les municipalités, pour officialiser
l’implication des plateformes.
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VI - Quelle est la fiscalité des locations de courte durée ?

Les loyers de meublés sont imposés en tant que Bénéfices Industriels et Commerciaux
(BIC)

Désormais, toutes les locations de courte durée relèvent de la catégorie des Bénéfices Industriels et
Commerciaux. Si jusqu’au 31 décembre 2016, les locations occasionnelles constituaient des revenus
fonciers, elles entrent désormais dans la catégorie des BIC. Il n’y a donc plus de distinction selon que
la location est occasionnelle ou habituelle.

Le caractère habituel est déduit de la répétition de la location et non de sa durée. Une location sera
habituelle même s’il ne s’agit que de quelques semaines par an dès lors qu’elle se répète plusieurs
années de suite.

Les locations de courte durée permettent de bénéficier du régime micro-BIC qui prévoit un abattement
de 50% sur les recettes dès lors qu'elles ne dépassent pas 33 200 €. 

Les meublés de tourisme classés et les chambres d’hôtes bénéficient d’un abattement forfaitaire plus
élevé (71%) sous condition que les recettes n’excèdent pas 82 800 € par an. 

Si ces plafonds sont dépassés, c’est le régime réel d'imposition qui s’applique, nécessitant de déduire
les charges pour leur montant réel.

Le rôle des plateformes et intermédiaires de la location en matière de fiscalité

Depuis janvier 2017, les loueurs inscrits sur les plateformes de location de courte durée reçoivent
de la part de celles-ci un relevé des loyers à déclarer. À compter de 2019, ces professionnels seront
tenus de transmettre directement à l’administration fiscale les loyers perçus par leur intermédiaire
(Loi de finances rectificative pour 2016). 

À compter de 2018, ils pourront recevoir mandat des loueurs professionnels pour le paiement des
charges sociales.

À Paris mais aussi dans d’autres communes, ils sont habilités à prélever directement la taxe de 
séjour, dispensant les loueurs de cette démarche. 

L’option pour le statut du Loueur en Meublé Professionnel (LMP)

Les loueurs en meublé peuvent opter pour le statut du « Loueur en Meublé Professionnel ». 
Les loyers sont toujours  imposés dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux mais
l’option pour ce véritable outil fiscal offre plusieurs avantages.

- L’imputation des déficits : les déficits résultant de la location meublée (par exemple après de gros
travaux) sont imputables sur le revenu fiscal global, sans limitation de montant. Le reliquat éventuel
de ce déficit est reportable sur les revenus imposables des années suivantes. Les loueurs non professionnels
ne peuvent, quant à eux, déduire les déficits que des revenus tirés de la location meublée.
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- Les plus-values : les plus-values réalisées en cas de cession du bien constituent des plus-values
professionnelles et non des plus-values immobilières. L'exonération est totale lorsque le bien est loué
depuis au moins 5 ans à condition que la moyenne des  recettes au cours des deux années civiles
précédant la date de cession ne dépasse pas 90 000 € HT. L’exonération est partielle si les recettes
sont comprises entre 90.000 € HT et 126.000 € HT. 

- L’Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF) : les biens loués sont considérés comme des biens 
professionnels qui n'entrent pas dans le champ d'application de l’ISF.

Trois conditions cumulatives pour opter pour le LMP

-  Le contribuable doit être inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés ;
-  Les revenus annuels générés par cette activité sont supérieurs à 23 000 € ;
-  Les recettes annuelles du LMP excèdent les revenus professionnels du foyer fiscal soumis à l'impôt
sur le revenu.

Proposition 10 : réduire les avantages du LMP

Le LMP constitue un réel avantage fiscal mais si l’objectif est de limiter le nombre 
des locations meublées de courte durée, il faut aller au bout de cette logique. 
Dans les secteurs les plus tendus les avantages du LMP devraient être réduits et les
avantages fiscaux de type Pinel ou Louez Abordable devraient au contraire être 
les seuls admis, en vue d’inciter les investisseurs à accroitre le parc de logements 
à usage d’habitation principale.

La taxe de séjour mise en place à Paris

Cette taxe s’applique dans les conditions du décret du 31 juillet 2015. Comme dans de nombreuses
communes, la municipalité parisienne a mis en place une taxe de séjour que le loueur (hôtelier ou
particulier) fait payer à l’occupant.

Celle-ci concerne, les personnes non domiciliées à Paris et n'y possédant pas une résidence pour 
laquelle elles sont passibles d'une taxe d'habitation.

Locataires exonérés sur justificatifs :
- les mineurs (- de 18 ans),
- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire,
- les titulaires d’un contrat de travail saisonnier dans la commune,
- les personnes qui occupent des locaux dont le loyer mensuel est inférieur à 100 €.

La collecte de la taxe de séjour est réalisée par les hôteliers, les logeurs professionnels et non 
professionnels ou leurs intermédiaires. Ainsi en 2016 plus de cinq millions d’euro ont été reversés à
la Ville de Paris par Airbnb, somme témoignant parallèlement de l’efficacité de la plateforme.
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Les tarifs retenus par le Conseil de Paris par personne et par nuitée de séjour tiennent compte d’une
taxe additionnelle départementale (taux de 10 %). La période de perception court du 1er novembre
au 31 octobre de l’année suivante et la déclaration de taxe de séjour s’effectue entre le 2 novembre
et 22 novembre. Une déclaration en ligne sécurisée est proposée sur le site www.paris.fr 

Les tarifs 2017 (taxe municipale + taxe additionnelle départementale) par catégorie, sont les suivants :
- Palaces : 4,40 €
- Tourisme 5 étoiles : 3,30 €
- 4 étoiles : 2,48 €
- 3 étoiles : 1,65 €
- 2 étoiles : 0,99 €
- 1 étoile et chambres d'hôtes : 0,83 €
- Non classé tourisme ou en attente de classement (locations touristiques) : 0,83 €
- Terrains de camping 3, 4 et 5 étoiles : 0,61 €
- Terrains de camping 1 et 2 étoiles et Port de plaisance : 0,22 €

Taxe de séjour = (nombre de personnes adultes hébergées x nombre de nuitées) x tarif de la 
catégorie de l’hébergement 

Exemple : pour un séjour de 3 personnes dans un logement non classé tourisme (situation la plus courante)
pendant 5 jours

- Séjour = 5 nuitées
- 3 adultes x 5 = 15
- Taxe de séjour collectée : 0,83 € x 15 = 12,45 €

Proposition 11 : modifier les conditions de calcul de la taxe de séjour

Cette taxe doit représenter une juste contribution des touristes aux infrastructures
locales dont ils profitent au cours de leur séjour. Pour ce qui est des locations de
courte durée non classées, elle se révèle faible par rapport à la taxe acquittée par
les clients d’hôtels (hormis ceux d’une seule étoile). Pour ces locations, une taxation
plus forte serait peut-être possible, par exemple au même titre que les hôtels trois
étoiles.

Par ailleurs, peu de loueurs acceptant la règle du jeu et déclarant le nombre exact
d’occupants, une imposition sur la base d’un forfait pourrait être envisagée. 
C’est l’une des propositions de l’UMIH. Cette taxe serait ainsi fonction de la capacité
d’accueil du logement, quel que soit le nombre d’occupants. 
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L’exonération de Contribution Economique Territoriale (CET)

Depuis 2010, la Contribution Economique Territoriale s’est substituée à la taxe professionnelle à 
laquelle étaient soumises les entreprises et les personnes physiques ou morales  exerçant une activité
professionnelle non salariée. La CET est composée de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE),
assise sur les valeurs locatives foncières, dont le taux est de 16,52 % (valeur 2016) et de la Cotisation
sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) dont le montant dépend d’un barème progressif fixé
par l’Etat. Pour l’activité de logeur en meublé, la part CVAE n’est exigible que si le chiffre d’affaires
dépasse 500 000 €. 

Par ailleurs, sont exonérées de CET :
1) La location et la sous-location accidentelle d’une partie de l’habitation personnelle* ;
2) La location et sous-location d’une partie de l’habitation principale, même à titre habituel, dès lors
qu’il s’agit de la résidence principale du locataire (le prix de location doit être fixé dans des limites
raisonnables) ;
3) La location à titre de « gîte de France » de tout ou partie de l’habitation personnelle* ;
4) La location à titre de « meublé de tourisme classé » de tout ou partie de l’habitation personnelle* ;
5) La location meublée de courte durée de tout ou partie de l’habitation personnelle*.

* habitation personnelle : le bien peut constituer tout aussi bien la résidence principale du contribuable que sa résidence
secondaire dont il est sensé se réserver l’occupation en dehors des périodes de location.

Concernant les situations 3, 4 et 5 une délibération de la collectivité locale peut exclure tout ou
partie des loueurs du bénéfice de l’exonération. 

Proposition 12 : supprimer l’exonération de CET 

À Paris une réflexion pourrait être engagée pour décider de mettre fin à l’exonération
de CET pour la location de l’habitation personnelle (5ème cas ci-dessus). La levée de
l’exonération ne porterait que sur la location de plus de 120 jours par an.

Certains loueurs sont soumis aux cotisations sociales 

Lorsque la location meublée de courte durée rapporte plus de 23 000 € par an, le particulier doit,
depuis le 1er janvier 2017 (Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2017), s'affilier au régime social
des indépendants (RSI) et payer 22,40 % de cotisations. Jusqu’ici ces mêmes loueurs étaient redevables
des prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine (15,5 % + abattement de 50 % sur les recettes
pour le micro-BIC). À noter un régime de cotisations sociales plus favorable pour les meublés de
tourisme classés avec un taux de cotisation de 5,90 %.
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Toutefois, le particulier (à l’exception du loueur en meublé professionnel) dont les recettes ne dépassent
pas 82 800 € peut opter pour le régime général de la Sécurité Sociale. Le taux de cotisation plus
faible est fixé à 18 % et surtout les loyers soumis au micro-BIC sont l’objet d’un abattement de 
60 %. Les meublés de tourisme classés bénéficient, quant à eux, d’un taux de 5,85 % avec un abattement
de 87 %. Cette option pour le régime général devrait devenir le principe dans le cadre de la suppression du RSI.

En effet, le projet de loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 prévoit la suppression du
RSI et son intégration au sein du régime général de la Sécurité Sociale. Cette suppression devrait se
faire progressivement sur deux ans à compter du 1er janvier 2018.

Exemple d’un contribuable dégageant 25 000 € de recettes au titre de la location meublée (micro-BIC) :

Prélèvements sociaux jusqu’en 2016 : (25 000 € - abattement 50 % micro-BIC) x 15,5 % = 1 937,50 €
Cotisations sociales à partir de 2017 :

Selon le régime RSI : 25 000 x 22,4 % = 5 600 €
Selon le régime général : (25 000 € - abattement 60 % micro-BIC) x 18% = 1 800 €
Au final, le régime général est plus intéressant que l’assujettissement aux contributions sociales 
appliqué jusqu’en 2016 et au RSI qui s’y est substitué.

Proposition 13 : supprimer l’abattement micro-BIC du régime général 

Dans la perspective de la suppression du RSI et de l’intégration de ses assujettis 
au régime général, l’abattement de 60 % du micro-BIC ne s’appliquerait pas aux 
locations de courte durée.

L’absence d’une taxe spéciale sur les locations de courte durée

Certains bailleurs sont assujettis à la Contribution sur les Revenus Locatifs (CRL). La CRL est une
taxe locative qui a remplacé en 2001 la « Contribution Additionnelle à la Contribution annuelle 
Représentative du Droit de Bail » (CACRDB). Son taux est de 2,5 % des loyers perçus par année
civile pour les immeubles de plus de 15 ans.
Si elle était due à l'origine par l'ensemble des bailleurs, son assujettissement à partir de 2006, 
a été restreint aux bailleurs personnes morales et organismes non lucratif. Ainsi, la plupart des loueurs
particuliers (sauf cas de SCI) en sont désormais exclus.

Proposition 14 : instaurer un droit de bail 

Au vu de son taux peu élevé, plutôt que de rendre éligibles ces locations à la CRL, 
il serait plus efficace de mettre en place dans les grandes agglomérations, une taxe 
spéciale : un droit de bail dont le taux serait plus dissuasif et qui ne serait pas récupérable
sur les locataires. Pourraient en être exonérés ceux louant leur résidence principale
moins de 120 jours par an.
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VII - Quel équilibre entre hébergement des touristes et logement des Parisiens ?

Le parc de logements d’habitation (résidences principales) doit être préservé et bien entendu développé.
À cet effet, il faut éviter, notamment dans certains quartiers, que des investisseurs misent sur le tourisme
dans une logique de profit commercial.

Pour accueillir les touristes, le secteur hôtelier doit être en première ligne.  Avec 1 466 hôtels 
parisiens, soit plus de 78 000 chambres, la capacité d’accueil paraît suffisante mais l’offre doit être
mieux adaptée à la clientèle pour contrer la concurrence du short renting. Quand le parc hôtelier
est vieillissant, ou que les tarifs se révèlent trop élevés, la location d’un logement s’avère une bonne alternative. 

Les coûts de gestion sont aussi bien supérieurs à celui des locations touristiques, rendant d’autant
plus déloyale la concurrence. Selon l’analyse de l’UMIH, le résultat net après déduction des charges
et avant impôt, pour le secteur de l’hôtellerie, ne dépasse pas les 10 % quand il atteint pour la location
touristique les 60 %.

Pour souligner ce déséquilibre économique, il faut aussi s’arrêter sur les obligations qui pèsent sur
les hôteliers en termes de normes de sécurité et sanitaires ou de protection du consommateur. 
Parallèlement, de plus en plus de services sont offerts par le biais de plateformes « satellites » (conciergerie,
bagagerie, ménage, petits-déjeuners, etc.) qui neutralisent les services hôteliers classiques, à moindre
fais comme par exemple grâce au statut d’auto-entrepreneur. 

Le parc hôtelier parisien est très hétérogène (quartiers, nombre et surface des chambres, confort…). 
Ce sont les hôtels trois étoiles qui semblent les plus représentés (plus de 40% de l’offre parisienne contre
30 % en province) alors qu’on constate un déficit d’hôtels deux étoiles. Ces dernières années beaucoup
de travaux ont été entrepris par les hôteliers pour répondre à des exigences de sécurité et confort. 
Plus de 100 projets hôteliers sont en cours de création ou de reconstruction (soit 7 000 à 10 000 chambres
aux normes de confort actuel) et sont appelés à se substituer à la part vieillissante du parc.

Trouver le bon équilibre entre tous les besoins :

- Encourager la création dans Paris d’hôtels de tourisme bon marché, répondant aux normes 
actuelles de confort ;

- Laisser libre la location de la résidence principale du loueur dès lors qu’elle est occasionnelle ;
- Limiter le développement de logements dédiés au tourisme. 

Toutes les locations de courte durée ne sont pas en concurrence directe avec l’hôtellerie. On ne
peut en effet ignorer que de tels logements constituent un réel service et répondent à de vrais besoins
Dans les grandes agglomérations, certaines offres pourraient même être privilégiées et encouragées
dans le cadre d’un statut particulier.
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Proposition 15 : créer un statut particulier du loueur 

À Paris, l’option pour ce statut pourrait intervenir au moment de la déclaration 
d’enregistrement et être encadrée par une charte du logeur rappelant à celui-ci ses
engagements de location. Ce statut pourrait être réservé à des personnes s’installant
pour de brefs séjours pour des raisons professionnelles ou médicales mais en 
excluant toute location touristique.

Les plateformes de location seraient tenues de faire mention de l’affectation spéciale
de ces offres. De telles locations pourraient être l’objet d’une exonération 
(totale ou partielle) de compensation. Enfin ce parc de logements de courte durée,
clairement identifié serait d’un nombre limité et peut-être circoncis à certains quartiers.
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Le mot de conclusion

Paris, ville touristique et attractive à bien des égards, doit pouvoir répondre à tous les besoins d’accueil
et d’hébergement mais surtout d’habitation. La formule de la location de courte durée séduit les 
touristes et tous ceux qui souhaitent lors de leurs déplacements, se sentir « un peu chez eux ».

Toutefois, il n’est pas possible de laisser spéculer sur l’attrait touristique d’une métropole où le besoin
de logements est crucial.

Pour éviter de telles extrémités, la résistance à ce type de location, quand elle devient trop lucrative,
nécessite que tous les acteurs concernés œuvrent ensemble dans l’objectif de préserver à la fois 
le parc de logements et l’accueil des visiteurs.
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Notre mission : 
toute l’information logement

L’ADIL propose gratuitement à l’ensemble des propriétaires,
copropriétaires, candidats à l’accession et locataires, des conseils

complets, neutres et gratuits sur l’ensemble des aspects juridiques, 
financiers et fiscaux liés au logement.

L’ADIL de Paris assure au bénéfice de ses partenaires professionnels 
des actions de formation, de conseil et d’expertise juridique, ainsi que
d’observation et d’études liées à son domaine d’activité. Elle dispose 
d’un Observatoire du logement et propose des publications adaptées
aux préoccupations des acteurs du logement de leur département, 
de la Métropole du Grand Paris et de la région Ile-de-France : 
logement social, conjoncture immobilière, marché du logement
neuf, prévention des expulsions, habitat indigne, etc.
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